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Réunion de la Commission - mardi 8 mal 1990 

La Commission a décidé principalement ce matin de sa stratégie en matière 
de fiscalité Indirecte (cf bio sur la conférence de presse de Mme 
Scrtvener), de ta politique A mener vts-A-vts des pays d'Amérique Latine 
et d'Asie (cf bio sur la conférence de presse de M. Matutes> et des 
t•rmes du mandat de négociation avec les pays de I'AELE pour créer un 
Espace Economique Européen, projet qui devrait être prochainement soumis 
au Conseil et qui sera discuté par celui-cl lors du Conseil Affaires 
Générales le 18 Juin. Deux questions restaient posées au collège : 
- l'Institutionnel Information ou consultation et dans quel cadre, 
étant entendu après débat que les consultations ne sauraient retarder le 
processus de d~clslon autunome de la communauté: 
- tes acquis communautaires : étant admis que les dérogations devront. 
ttre tee plue limitées possibles et qu'elles devront être transitoires. 

La Commission a aussi entendu une communication de M. Bangemann sur la 
manlire de supprimer tes entraves aux OPA qui portent sur le maintien du 
capital (pouvoir des dirigeants ou des sociétés filiales d'acqu,rlr dee 
actlone de ta société cible) et sur le droit de vote (lorsqu'tl y a 
dl•~roportlon entre participation au capital et droit de vote notamment). 
Le Commission non pour encourager les OPA en sol mals pour harmoniser les 
r•glee et donner le dernier mot aux actionnaires de la société visée 
rnod 1 f le ra quelques unes de ses dl reet Ives sur les dro 1 ts des soc tétés. 
Ces modifications lut seront proposées ultérieurement. 

Alnltl,s, 
r( 

{ ) 
{ 

B. Dethon.as. 


